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1ère SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Monsieur Anthony ZILIO, Président sortant de la communauté de communes 
Rhône Lez Provence, informe que la 1ère séance du conseil communautaire aura 
lieu, en séance publique, le : 
 

MARDI 31 MARS 2026 à 18h30 
Salle du conseil communautaire 

Communauté de communes Rhône Lez Provence 
1260 avenue Théodore AUBANEL, 84500 Bollène 

 
 

ORDRE DU JOUR : 
 Installation du conseil communautaire 
 Election du président 
 Détermination de la composition du bureau (nombre de vice-présidents) 
 Election des vice-présidents 
 Lecture et remise de la charte de l’élu local 
 Détermination des indemnités de fonctions des élus 
 Délégations du conseil communautaire au bureau 
 Délégations du conseil communautaire au président 

 
 
 
 

 


